
 

 

 
 
 
 

ORDRE DU JOUR  
SÉANCE ORDINAIRE DU 3 FÉVRIER 2025 

À 19H30 À L’HÔTEL DE VILLE, 9 CH. TOWN HALL 
 
 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS  
4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
5. CORRESPONDANCE 

5.1. Journée de la persévérance scolaire 
5.2. Programme de soutien à l’action bénévole 

6. URBANISME 
6.1. Rapport de l’officier municipal en bâtiment et en environnement  
6.2. Dossier 447695 – Recommandation de la MRC 

7. ADMINISTRATION 
7.1. Approbation des comptes payés et à payer  
7.2. Dossier no : VUG67379 – 46065 (5) – 20240418-002 - Programme d’aide à la voirie locale - 

Volet Projets particuliers d’amélioration – reddition de compte 
7.3. Vente d’immeubles pour défaut de paiement de taxes 
7.4. Dénonciation au Gouvernement du Québec en lien avec l'absence d'ajustement financier de 

certains programmes destinés aux municipalités en raison de la situation économique 
actuelle et des changements qu'elles peuvent vivre 

7.5. SPA – Mandat pour l’application du règlement provincial concernant les chiens 
7.6. Nomination pour la formation des comités municipaux  

8. VOIRIE ET INFRASTRUCTURES 
8.1 Compte-rendu de la voirie 
8.2.  Convention d’aide financière – Octroi PAVL - Glen 

9. ENVIRONNEMENT 
10.SÉCURITÉ PUBLIQUE 
11. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
12. LOISIRS ET CULTURE 
13. VARIA 
14. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
15. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La séance du conseil se tiendra à l’Hôtel de Ville et par vidéoconférence interactive. Vous pouvez y participer en personne o u 
via l’application Zoom avec un appareil électronique ou un téléphone.  
 
 
 
 
 
 


